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Présents: BELTRANFabien, Bourgmestre, Président
MARCK Christophe, JUPRELLE Isabelle, VENDY Etienne, NORI Eric,
Echevin(e)s
GIOVANNINIIvana, Présidente du CPAS (avec voix consultative)
DOMBARD André, DEGEE Arthur, LAROSE Jean-Pierre, DENOOZ
Jean-Marie, SOOLS Nicolas, DEGLIN Joëlle, LAINERI Ricardo, MARTIN
Guy, BALTUSOlivier, SPIROUX Pierre, GONZALEZ SANZ Ana, SABRI
Fatine, PIRARD Claire, SARTINIGianpiero, Conseillers(ères)
FOURNY Bernard, Directeur général, Secrétaire

1- COMMUNICATIONS

Le Conseil communal,

PREND ACTE des communications suivantes :
· Courrier 280525 du 25 janvier 2016 contenant la convention signée avec la Société

CHÊNE pour le stockage de sel ;
· Courrier 280621 du 25 janvier 2016 de l'asbl TERRE contenant ses statistiques de

collecte pour l'année 2015 ;
· Courrier 280758 du 1er février 2016 de l'asbl Carnaval de NESSONVAUXcontenant

une invitation à assister le samedi 27 février 2016 à l'ouverture du cortège
carnavalesque ;

CONSEIL COMMUNAL DU LUNDI 29 FÉVRIER 2016

Monsieur le Président ouvre la séance à 20h03.

Monsieur le Président propose ensuite à l'Assemblée l'ajout de l'examen de trois points
complémentaires concernant la commande des impétrants pour la nouvelle école de Fraipont, la
ratification d'Ordonnances de Police et l'ouverture d'une voirie dans le cas du permis
d'urbanisme DIOMEDE, à la fin de la séance publique, soit :

14. Construction de la nouvelle école à Fraipont - Impétrants - Choix du mode de
passation et des conditions des marchés

15. Ordonnances de police - Ratification des décisions prises d'urgence par
Monsieur le Bourgmestre

16. Permis d'urbanisme - s.p.r.l. DIOMEDE - Ouverture de voirie
Le Conseil marque son accord unanime (17 voix pour sur 17 membres présents) sur

l'ordre du jour ainsi proposé.

SEANCE PUBLIQUE
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· Courrier 280917 de février 2016 d'OXFAM contenant ses statistiques de récolte de
textile pour l'année 2015 ;

· Courrier 281116 du 8 février 2016 de Monsieur le Ministre wallon des Pouvoirs
locaux nous informant de la légalité de la désignation de Madame Anne-Lyse
DENOOZ en qualité de membre du Conseil de l'Action sociale ;

· Arrêté 281119 du 8 février 2016 de Monsieur le Ministre wallon des pouvoirs locaux
approuvant, après réforme, le budget communal pour l'exercice 2016.

2- PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 1ER FÉVRIER 2016

Le Conseil communal,
Considérant le procès-verbal de la séance du 1er février 2016, tel que présenté par

Monsieur Bernard FOURNY,Directeur général ;
Considérant qu'aucun membre n'a de remarque ni d'observation à formuler sur la

rédaction dudit procès-verbal ;

DECIDE, par 17 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, le nombre de votants
étant de 17, d'approuver le procès-verbal de la séance du Conseil communal du 1er février
2016 tel que présenté par Monsieur Bernard FOURNY,Directeur général.

3- COPALOC - MODIFICATION DE LA DÉSIGNATION DES MEMBRES
SUITE À LA DÉMISSION D'UNE CONSEILLÈRECOMMUNALE

Le Conseil communal,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, spécialement ses

articles L1122-30 et L1122-34 ;
Vu le Décret du 6 juin 1994 de la Communauté française fixant le statut du

Personnel subsidié de l'officiel subventionné, tel que modifié, spécialement la section 3 de
son chapitre XII ;

Vu l'Arrêté du 13 septembre 1995 du Gouvernement de la Communauté française
relatif à la création, à la composition et aux attributions des Commissions Paritaires
Locales dans l'enseignement officiel subventionné ;

Attendu que cette Commission Paritaire Locale doit être composée de 6 membres
effectifs et 6 membres suppléants représentant le Pouvoir Organisateur et de 6 membres
effectifs et 6 membres suppléants représentant le personnel, la commune de TROOZ
comptant moins de 75.000 habitants ;

Considérant par conséquent que le Conseil communal est tenu de désigner
6 membres effectifs et 6 membres suppléants pour représenter le Pouvoir Organisateur à
cette assemblée ;

Vu sa délibération du 3 décembre 2012 désignant en qualité de membres effectifs :
· Isabelle JUPRELLE, Echevine chargée de l'Enseignement, Présidente :
· Fabien BELTRAN,Bourgmestre ;
· Jean TEHEUX, Echevin ;
· Caroline TRICOT, Conseillère communale ;
· Etienne VENDY,Conseiller communal ;
· Bernard FOURNY,Secrétaire communal (lire Directeur général) ;
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Vu sa délibération du 3 décembre 2012 désignant en qualité de membres
suppléants :

· Denise VOSS, Echevine ;
· Enrico NORI, Conseiller communal ;
· Christophe MARCK, Conseiller communal ;
· Jean-Marie DENOOZ, Conseiller communal ;
· Olivier BALTUS,Conseiller communal ;
· Sylvie DEWULF, Chef de service administratif ;

Vu sa délibération du 4 novembre 2013 modifiant la composition de la
Commission suite à la démission de Monsieur BALTUS de son groupe politique et
désignant Monsieur DOMBARD pour le remplacer ;

Vu sa délibération du 1er septembre 2014 modifiant à nouveau la composition de la
Commission suite à la démission des Conseillers communaux TEHEUX et TRICOT et
désignant en qualité de membres éffectifs :

· Isabelle JUPRELLE, Echevine chargée de l'Enseignement, Présidente :
· Fabien BELTRAN,Bourgmestre ;
· Christophe MARCK, Echevin ;
· Fatine SABRI, Conseillère communale ;
· Etienne VENDY,Conseiller communal ;
· Bernard FOURNY,Directeur général ;

Vu sa délibération du 1er septembre 2014 désignant en qualité de membres
suppléants :

· Denise VOSS, Echevine ;
· Enrico NORI, Conseiller communal ;
· Jean-Marie DENOOZ, Conseiller communal ;
· Claire PIRARD, Conseillère communale ;
· André DOMBARD, Echevin ;
· Sylvie DEWULF, Chef de service administratif ;

Considérant la démission de l'Echevine et Conseillère Denise VOSS actée en
séance du Conseil du 28 septembre 2015 ;

Considérant qu'il y a dès lors lieu de modifier la composition de la Commission
paritaire locale de l'enseignement ;

Sur la proposition du Collège communal et après en avoir délibéré ;

ARRETE, par 17 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, le nombre de votants
étant de 17 :
Article 1er : Les personnes suivantes sont désignées en qualité de membres effectifs de la

CoPaLoc :
· Isabelle JUPRELLE, Echevine chargée de l'Enseignement,

Présidente ;
· Fabien BELTRAN,Bourgmestre ;
· Christophe MARCK, Echevin ;
· Fatine SABRI, Conseillère communale ;
· Etienne VENDY,Echevin ;
· Bernard FOURNY,Directeur général.

Article 2 : Les personnes suivantes sont désignées en qualité de membres suppléants de
la CoPaLoc :

· Gianpiero SARTINI, Conseiller communal ;
· Enrico NORI, Echevin ;
· Jean-Marie DENOOZ, Conseiller communal ;
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· Claire PIRARD, Conseillère communale ;
· André DOMBARD, Conseiller communal ;
· Sylvie DEWULF, Chef de service administratif.

Article 3 : La présente désignation est valable à partir de ce jour et pour la présente
législature.

4- PLATEFORME"EMERGENCY@INFRABEL"

Le Collège communal,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;
Vu le courrier 280467 d'INFRABEL relatif à l'autorisation d'accès à la plateforme

"Emergency@Infrabel" pour les services de secours et de planification d'urgence ainsi que
les autorités civiles concernées par la gestion de crise ;

Considérant qu'INFRABEL met à la disposition d'utilisateurs, par la plateforme
"Emergency@Infrabel", des données dans le but de faciliter la gestion des interventions
d'urgence sur le réseau ferroviaire ;

Considérant que l'accès à la plateforme est fourni par INFRABEL gratuitement ;
Considérant le texte de la convention :
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Sur la proposition du Collège communal et après en avoir délibéré ;

DECIDE, par 17 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, le nombre de votants
étant de 17, de souscrire gratuitement à la convention d'INFRABEL relative à l'autorisation
d'accès à la plateforme "Emergency@Infrabel" pour les services de secours et de
planification d'urgence ainsi que les autorités civiles concernées par la gestion de crise,
dans le but de faciliter la gestion des interventions d'urgence sur le réseau ferroviaire.

5- RÈGLEMENT COMMUNAL RELATIFAUX MODALITÉS DES ENQUÊTES
SUR LA RÉSIDENCERÉELLEDES PERSONNES ET DES MÉNAGES

Le Conseil communal,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;
Vu la Loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement

et l'éloignement des étrangers ;
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Vu la Loi du 19 juillet 1991 relative aux Registres de la population et aux cartes
d'identité ;

Vu l'Arrêté royal du 16 juillet 1992 relatif aux Registres de la population et aux
Registres des étrangers, plus particulièrement son article 10 ;

Vu la Circulaire du 7 octobre 1992 relative à la tenue des Registres de la
population et des étrangers ;

Considérant que pour les besoins d'un bon fonctionnement entre services, il y a
lieu d'établir la répartition des tâches qui en résultent et la manière selon laquelle elles
doivent être effectuées ;

Considérant qu'il est utile, voir indispensable, de fixer la forme et le contenu des
documents et des rapports à établir ;

Sur la proposition du Collège communal et après en avoir délibéré ;

ARRÊTE, par 17 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, le nombre de votants
étant de 17 :
Article 1er : Dispositions premières.

Sous réserve des dispositions de l'arrêté royal du 16 juillet 1992 relatif aux
Registres de la population et au Registre des étrangers, il est procédé sur
place à une enquête sur la résidence réelle des personnes et des ménages
dans les cas suivants :

1. En cas de déclaration de résidence :
· Lorsqu'une personne ou un ménage a déclaré vouloir établir sa

résidence principale ou avoir déjà établi sa résidence sur le
territoire de la Commune ;

· Lorsqu'une personne ou un ménage a déclaré vouloir transférer sa
résidence principale ou l'avoir déjà transféré à un autre endroit que
celui où il est inscrit dans la même Commune.

2. En cas d'absence de déclaration :
· Dès que l'Administration communale ou le Service de police a eu

connaissance du fait qu'une personne ou un ménage a établi sa
résidence principale dans la Commune sans en avoir fait la
déclaration préalable ;

· Dès que l'Administration communale ou le Service de police a eu
connaissance qu'une personne ou un ménage a quitté son domicile
dans la Commune sans en avoir fait la déclaration.

Article 2 : Commande de l'enquête.
L'enquête sur la résidence réelle des personnes et des ménages sur le
territoire de la Commune est effectuée à la demande de l'Officier de l'Etat
civil, dans les délais légaux, par les Inspecteurs de la police locale.

Article 3 : Délai de l'enquête.
Le rapport d'enquête doit être délivré à l'Officier de l'état civil dans les huits
jours ouvrables à compter de la date de déclaration de changement de
résidence ou de la demande de l'Officier de l'Etat civil.

Article 4 : Devoirs d'enquête.
La détermination de la résidence principale devra se fonder sur la situation
de fait, d'une part, et de la constatation de la présence permanente des
personnes ou des ménages à l'adresse déclarée, d'autre part.
Cette constatation de la réalité de résidence pourra être déduite de
différentes façons, à savoir :

· Par interrogation de la personne qui sollicite le changement
d'adresse ou des autres membres du ménage, voire auprès du
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propriétaire de l'immeuble, du locataire principal, des autres
occupants éventuels, des voisins, ... ;

· En fonction du lieu que rejoint l'intéressé après ses occupations
professionnelles ;

· En fonction du lieu de fréquentation scolaire des enfants ;
· En fonction du lieu de travail ;
· En fonction de l'adresse figurant sur le relevé des consommations

énergétiques et/ou téléphoniques ;
· En fonction du lieu où séjourne habituellement le conjoint, le

cohabitant ou les autres membres du ménage ;
· Tout autre indice probant qui permettrait de déterminer la réalité de

la résidence principale.
Article 5 : Contenu du rapport d'enquête.

Le rapport d'enquête doit comprendre les données suivantes :
· Les noms, fonction et grade de l'agent qui a effectué l'enquête ;
· La date à laquelle l'enquête a eu lieu et, le cas échéant, en cas de

visites multiples, les dates de celle-ci ;
· L'identité des personnes concernées ;
· L'adresse où, au jour de l'enquête, elles sont inscrites dans le

Registre de la population ou des étrangers ;
· La mention des éléments ou pièces qui ont contribué à déterminer

la réalité de la résidence (inscription à l'adresse déclarée ou non
inscription avec, si possible, mention de l'adresse extérieure
déclarée ou supposée) ;

· La conclusion de l'enquête ;
· La date à laquelle le rapport est établi et la signature de son auteur.

Article 6 : Vérification de la composition du ménage.
Considérant le nombre croissant de nouveaux logements créés sans
autorisation légale préalable, entrainant parfois une confusion dans la
composition des ménages, il sera systématiquement procédé à une
vérification de la composition de ménage déclarée et le propriétaire sera
enjoint d'entamer les démarches de régularisation auprès du Service
Urbanisme.
L'inscription en ménage distinct (ménage isolé compris), devra être déduite
en fonction de la situation de fait basée sur l'absence de vie commune entre
les ménages inscrits dans un même bâtiment.
Afin de déterminer cette absence de vie commune, il y a lieu de prendre en
considération les critères suivants :

· La disposition des lieux et des pièces : celle-ci permet-elle au
ménage inscrit de vivre en parfaite autonomie ? Autrement dit, la
disposition des lieux permet-elle de satisfaire les besoins primaires
du ménage (manger, boire, dormir, se laver et se chauffer) ?
Peuvent être considérées comme communes, sans répercussions sur
la composition des ménages, les pièces suivantes :

- Hall commun ;
- Corridor commun ;
- Sas commun ;
- Escaliers ou ascenseur communs.

Si la disposition des lieux ne permet pas de déduire la séparation des
ménages, les éléments suivants pourront être pris en considération :

· La mention d'un bail ;
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· La preuve que des travaux et/ou aménagements ont été effectuées
au bâtiment par le propriétaire ;

· L'adresse inscrite sur les relevés des consommations énergétiques
et/ou téléphoniques ;

· La création de boites aux lettres distinctes ;
· Tout autre indice probant.

Enfin, la notion de ménage au sens des présentes instructions ne peut être ni
déduite, ni influencée par l'obtention ou non de certains avantages sociaux.

Article 7 : Communication.
Une copie du présent règlement sera remise lors de l'établissement du
modèle 2 ou 2bis à la personne qui en fait la déclaration ou toute autre
personne intéressée.

Article 8 : Radiations d'office.
Le présent article concerne les enquêtes réalisées lorsqu'une personne ou un
ménage a quitté son domicile sans en avoir fait de déclaration préalable.
L'enquête est réalisée d'initiative ou à la requête de l'Officier de l'Etat civil,
par le Service de police local.
Un procès-verbal est établi dans les quinze jours ouvrables. Celui-ci est daté
et signé par son auteur et indique au moins :

· Les nom, prénom, lieux et dates de naissance de chacune des
personnes concernées par l'enquête ;

· L'adresse d'inscription de ces personnes aux Registres de la population
et des étrangers ;

· La date ou l'époque à laquelle les personnes concernées par l'enquête
ont quitté les lieux ;

· Eventuellement les sources d'information recueillies.
Article 9 : Litiges.

Tout litige en matière de résidence relève de la compétence du Service
Public Fédéral Intérieur, Section "Registre de la population et des cartes
d'identité", Park Atrium - 11, rue des Colonies - 1000 Bruxelles.
Tél : 02 518 21 21
Fax : 02 518 25 30 - 02 518 21 86 - 02 518 21 49
E-mail : callcenter.rrn@rrn.fgov.be
Internet : http://www.ibz.rrn.fgov.be

6- RÈGLEMENT RELATIF À LA NUMÉROTATION DES MAISONS ET
BÂTIMENTS SUR LE TERRITOIRECOMMUNAL

Le Conseil communal,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les

articles L1122-30 et L1122-32 ;
Vu l'article 135, §2 de la Nouvelle loi communale ;
Vu la Loi du 19 juillet 1991 relative aux Registres de la population, aux cartes

d'identité, aux cartes d'étranger et aux documents de séjour et modifiant la Loi du 8 août
1983 organisant un registre national des personnes physiques et ses différents arrêtés
d'exécution ;

Vu l'article 84, 6° du Code Wallon de l'Aménagement du Territoire, de
l'Urbanisme, du Patrimoine et de l'Energie ;
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Considérant que la numérotation des immeubles relève des compétences
communales, que l'autorité communale est toutefois tenue de prendre en considération les
directives fédérales édictées en la matière ;

Vu les instructions générales du SPF Intérieur concernant la tenue des Registres de
population (version au 31 mars 2014) ;

Considérant le potentiel de terrains constructibles de notre entité ;
Considérant que de nombreuses habitations unifamiliales font l'objet de divisions

pour les rendre aptes à abriter plusieurs ménages ;
Considérant que la sous-numérotation de certains immeubles multifamiliaux est

parfois anarchique ;
Considérant qu'il est impératif de pouvoir situer aisément chaque personne

domiciliée sur le territoire de la Commune ;
Considérant, en outre, qu'une numérotation réfléchie et adaptée des bâtiments est

de nature à améliorer le fonctionnement et l'intervention de l'ensemble des services
publics : aide médicale urgente, services d'incendie, police, bpost, ... ;

Considérant qu'il est en outre opportun de fixer les normes applicables à la
numérotation et la sous-numérotation d'immeubles pour faciliter le travail des services
communaux ;

Sur la proposition du Collège communal et après en avoir délibéré ;

ARRÊTE, par 17 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, le nombre de
votants étant de 17 :
Article 1er : L'identification des rues et des voies publiques, la définition d'un numéro de

police ainsi que la numérotation et sous-numérotation des immeubles sont
du ressort de la seule autorité communale.

Article 2 : Chaque place, chaque rue ou chaque voie publique, également dans des
hameaux retirés, doit porter une dénomination permanente. Ces noms sont
apposés sur des plaques et sont placés de manière lisible, en principe à
chaque intersection avec une autre voie publique.
Dans les rues ayant deux rangées de bâtiments, les numéros d'habitation
pairs sont affectés à l'une des eux rangées, les numéros d'habitation impairs à
l'autre. Les séries de numéros d'habitation ont pour point de départ le point
le plus proche, soit d'une grande artère, soit de la maison communale.
Les rues qui ne sont bordées que d'une rangée de bâtiments, reçoivent une
série ininterrompue de numéros d'habitation alternativement impairs et
pairs. Il est procédé de la même manière pour les places publiques, pour les
impasses et enclos en partant d'un point pour y revenir, après avoir effectué
un tour complet.
Les bâtiments isolés ou épars, se rattachent, en ce qui concerne leur
numérotage, aux bâtiments des agglomérations les plus proches. Ils
reçoivent, quel que soit leur éloignement les uns des autres, une suite
régulière de numéros d'habitation.

Article 3 : Un numéro d'habitation distinct doit être apposé de manière visible à côté de
chaque porte ou autre issue sur la voie publique de tout bâtiment habité ou
susceptible de l'être, à moins qu'il ne s'agisse d'une seconde issue, et que la
première issue soit déjà numérotée.
Les bâtiments à usage administratif, commercial ou industriel, même s'ils ne
comprennent pas de logement, sont également pourvus d'un numéro
d'habitation.
Lorsqu'un bâtiment n'est pas situé le long de la voie publique, un numéro
d'habitation est en outre apposé, de manière visible, à l'entrée principale du
terrain où ce bâtiment a été érigé.
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Un numéro sera apposé sur tout bâtiment nouvellement construit, au plus
tard un mois après son achèvement.
Les bâtiments accessoires, les annexes contigües ou non au bâtiment voisin,
tels que garages, hangars, remises, granges, ateliers, etc... sont considérés
comme de simples dépendances du bâtiment principal et ne doivent pas
avoir un numéro d'habitation distinct.

Article 4 : Dans les artères et voies de communication où il existe des terrains non
bâtis, des numéros sont réservés pour les constructions futures.

Article 5 : Exceptionnellement, si elle le juge nécessaire, l'autorité communale
compétente peut répéter un même numéro avec des exposants littéraux tels
que A, B, C, ... .

Article 6 : La plaque portant le numéro de police de l'immeuble est fournie par la
commune.
Ces plaques sont apposées par le propriétaire, le locataire ou le syndic de
l'immeuble concerné à la façade du bâtiment, à proximité ou sur les portes
ou les issues à numéroter, en application des dispositions qui précèdent. Les
plaques doivent être apposées de manière telle qu'elles soient visibles
aisément de la voie publique dans le but d'identifier sans peine chaque
immeuble, et maintenues dans cet état.
Si l'immeuble est en retrait de l'alignement, l'autorité communale peut
imposer la mention du numéro à front de voirie selon des modalités qu'elle
définira.

Article 7 : Aucun nouveau numéro de maison ou bâtiment ne peut être placé
provisoirement à l'initiative du propriétaire ou de l'occupant sans une
autorisation expresse de la commune.

Article 8 : Dans les cas où un bâtiment est subdivisé en plusieurs entités, chaque entité
disposera d'un numéro distinct qui l'identifiera lisiblement.
L'attribution de numéros aux différentes entités respecte la contrainte
suivante : le premier chiffre ou les deux premiers chiffres désignent l'étage
ou le niveau et ou le niveau et le numéro suivant désigne le numéro du
logement à cet étage (utilisation des chiffres 1 à 9, et ensuite des lettres de
l'alphabet).

Article 9 : Le présent règlement entre en vigueur le jour qui suit sa publication par voie
d'affichage.

Article 10 : La numérotation existant avant l'entrée en vigueur du présent règlement
reste inchangée.

7- JE COURS POUR MA FORME - CONVENTION 2016

Le Conseil communal,
Considérant que le Collège communal souhaite poursuivre le projet « Je cours

pour ma forme » en 2016, celui-ci ayant fort bien fonctionné depuis 2009 ;
Attendu que les sessions 2016 s'organiseraient de la manière suivante, en trois

groupes :
· Niveau 1 – 0 à 5km donné par Monsieur Thierry ROLAND les jeudis à

18h30 ;
· Niveau 2 – 5 à 10km donné par Monsieur Thierry ROLAND les mardis à

18h30 ;
· Niveau 3 - 10+ donné par Madame Nathalie LABEYE les mardis et jeudis à
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18h30 ;
Attendu qu'il s'agit de sessions de 12 semaines soit 3 mois, à raison d'une fois par

semaine avec le moniteur pour chaque niveau (deux fois par semaine pour le niveau 3) ;
Attendu que l'horaire instauré aux précédentes sessions serait maintenu, soit mardi

et jeudi à 18h30 ;
Attendu que l'asbl « Je cours pour ma forme » s'occupe d'assurer les membres

inscrits pendant une année calendrier pour un montant de 5,00 € TVAC ;
Attendu qu'il est possible de demander un droit d'inscription entre 0,00 € et

40,00 € maximum par participant/trimestre en fonction de la qualité des infrastructures
mises à disposition ;

Sur la proposition du Collège communal et après en avoir délibéré ;

DECIDE, par 17 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, le nombre de votants
étant de 17 :
Article 1er : De mettre en place deux sessions 2016 « Je cours pour ma forme » qui

s'organiseraient comme  suite :
Printemps à partir du 15 mars 2016

· Le mardi et jeudi à 18h30 pour le groupe 3 – donné par Madame Nathalie
LABEYE ;

· Le mardi à 18h30 pour le groupe 2 et le jeudi à 18h30 pour le groupe 1 –
donnés par Monsieur Thierry ROLAND ;

Pour se terminer mi juin 2016.
Automne à partir du 6 septembre 2016

· Le mardi et jeudi à 18h30 pour le groupe 3 – donné par Madame Nathalie
LABEYE ;

· Le mardi à 18h30 pour les groupe 2 et le jeudi à 18h30 pour le groupe 1 –
donnés par Monsieur Thierry ROLAND ;

Pour se terminer mi décembre 2016.
Article 2 : De demander une participation de :

· 30,00 €/personne hors Commune/trimestre comprenant l'assurance de
5,00 €.

· 20,00 €/personne habitant Commune/trimestre comprenant l'assurance de
5,00 €.

Article 3 : La somme de 242,00 € TVACpour notre participation à chaque session sera
imputée à l'article budgétaire 764/332-01.

Article 4 : Les heures de l'agent communal en qualité d'animateur seront
comptabilisées en heures supplémentaires.

Article 5 : Monsieur Thierry ROLAND prestera ses heures en tant que bénévole.

Convention de partenariat
Entre la Commune de TROOZ, représentée par son Collège communal, pour lequel
agissent Monsieur Fabien BELTRAN, Bourgmestre, et Monsieur Bernard FOURNY,
Directeur général, en exécution d'une délibération du Conseil communal de ce 29 février
2016,
ci-après dénommée l'Administration communale de TROOZ,
et d'autre part,
L'ASBL « Sport et Santé » dont le siège social est établi 177 rue Vanderkindere à 1180
BRUXELLES, et pour laquelle agit Monsieur Jean-Paul BRUWIER, Président de l'ASBL
Sport et Santé.
ci-après dénommée l'ASBL « Sport et Santé »
Il est convenu ce qui suit :
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Article 1 – Objet
La convention a pour objet de préciser les modalités de la collaboration entre la Commune
de TROOZ et l'ASBL « Sport et Santé » en vue de l'organisation d'activités destinées à
promouvoir la pratique sportive auprès des personnes souhaitant s'initier à la pratique du
jogging dénommée « Je cours pour ma forme dans ma commune » qui se déroulera tout au
long de l'année 2016 par session de 3 mois.
Article 2 – Durée
La présente convention prend effet dès sa signature par les deux parties, et prend fin le
31 décembre 2016, sans qu'aucune reconduction tacite ne puisse être invoquée.
La présente convention concerne les sessions de Printemps et d'Automne 2016.
Article 3 – Obligations de l'ASBL Sport et Santé
L'ASBL «Sport et Santé » proposera un programme d'activités destinées à promouvoir la
pratique sportive auprès des personnes souhaitant s'initier à la pratique du jogging.
Elle contractera à cet effet une police d'assurance couvrant sa responsabilité civile ainsi
que celle des personnes participantes et des animateurs/animatrices socio-sportif(ve)s,
dont la liste aura été transmise en début de session par la vVille.
Elle prodiguera à l'animateur/animatrice socio-sportif(ve) de la Commune de TROOZ une
formation spécifique destinée à permettre à ce(tte) dernier(e) de prendre en charge de
manière optimale l'initiation des débutant(e)s.
Elle proposera à l'animateur/animatrice socio-sportif(ve) de la Ville un recyclage annuel
pour entretenir les connaissances acquises.
Elle fournira à l'animateur/animatrice socio-sportif(ve) de la Ville un syllabus reprenant
les plans et le livre officiel « Je Cours Pour Ma Forme ».
Elle offrira à l'animateur/animatrice socio-sportif(ve) de la Commune de TROOZ une
assistance (téléphone, courriel) durant les mois de fonctionnement du projet.
Elle fournira aux participant(e)s un carnet entraînement-santé, les diplômes de réussite
(selon les niveaux), ainsi qu'un abonnement de 6 mois au magazine belge running et santé
"Zatopek".
Article 4 - Obligations de la Commune de TROOZ
La Commune de TROOZ offrira son appui en matière d'assistance technique et logistique.
Elle s'engage à: :

· Désigner un animateur ou une animatrice socio-sportif(ve) chargé(e) d'assurer
l'initiation hebdomadaire des "joggeurset joggeuses débutants".

· Charger cet(te) animateur/animatrice socio-sportif(ve)s à suivre la formation
mentionnée à l'article 3 de la présente convention (1 journée).

· Charger cet(te) animateur/trice socio-sportif(ve)s à suivre au moins un
recyclage (1 demi journée) tous les 3 ans.

· De faire respecter les plans d'entraînement prévus selon les niveaux et l'objectif.
· Utiliser les logos officiels "jecours pour ma forme"ou "jecours pour ma forme.be"

lors des communications nécessitant un logo.
· Verser sur le compte BE98 5230 8007 5393 code BIC TRIOBEBB la somme

forfaitaire de 242,00€ TVAC à l'ASBL « Sport et Santé » par session de 3 mois
organisée. (frais adminstratif, envoi du matériel,...).

· Un bon de commande pour une montant de 484,00€ TVAC sera établi à cet effet
pour l'année 2016.

· Verser sur le compte BE98 5230 8007 5393 code BIC TRIOBEBB la somme de
5 euros par participant pour la couverture en assurance conformément à
l'article 3, paragraphe 2.

· Transmettre sur support informatique à l'ASBL « Sport et Santé » les
informations personnelles nécessaires à cette assurance (nom, prénom, sexe,
date de naissance, adresse, (facultatif) adresse électronique).
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· Assumer l'aspect logistique de l'entraînement (lieu de rendez-vous, vestiaires,
...).

Article 5 - Divers
L'ASBL « Sport et Santé » est autorisée à introduire des dossiers de sponsoring et à
bénéficier des aides perçues en conséquence.
Aucun partenariat ne pourra cependant être conclu s'il est de nature à nuire à l'image de la
Commune de TROOZ, ou s'il est porteur d'un message contradictoire par rapport à l'action
de Service public menée par cette institution.
La Commune de TROOZ peut imposer aux participants une participation aux frais ne
pouvant excéder 40 euros par session de 3 mois. Cette somme éventuelle étant la propriété
de la Commune de TROOZ.
Article 6 - Rapport d'activités
L'ASBL « Sport et Santé » s'engage à adresser à la Commune de TROOZ, au plus tard le
15 janvier 2017, un rapport d'activités relatif à l'action décrite dans la présente
convention.
Article 7 – Litiges
Toute contestation relative à l'exécution de la présente convention relève de la compétence
exclusive des Tribunaux de LIÈGE.
Fait de bonne foi à TROOZ, le ……………………………. 2016 en 3 exemplaires, chacune
des parties reconnaissant, par sa signature, avoir reçu le sien.

Pour l'ASBL « Sports et Santé » Pour le Collège communal,
Le Responsable Le Bourgmestre, LeDirecteur

général,
Jean-Paul BRUWIER Fabien BELTRAN Bernard

FOURNY

8- ASSOCIATION INTERCOMMUNALE POUR LE DÉMERGEMENT ET
L'EPURATION DES COMMUNES DE LA PROVINCE DE LIEGE -
ANALYSE COMPLÉMENTAIRE DE PERMIS D'URBANISME ET
D'URBANISATION- CONVENTION CADRE

Le Conseil communal,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;
Vu le courrier électronique 280981 reçu de l'Association Intercommunale pour le

Démergement et l'Epuration des Communes de la Province de LIÈGE par lequel plusieurs
services aux communes sont exposés et proposés ;

Attendu que l'AIDE peut rendre aux communes, parmi les services proposés et
moyennant rémunération, des missions spécifiques reprises dans le second des modules
regroupant les missions d'aide aux communes ;

Considérant qu'on peut citer par exemple, le contrôle de la conformité des travaux
par rapport au permis octroyé en ce qui concerne l'égouttage et les ouvrages de gestion des
eaux de pluie des lotissements ;

Considérant que ces missions rencontrent l'attente de la Commune dans l'analyse
et l'instruction de plusieurs dossiers ;

Vu la proposition de convention cadre portant sur ce module 2 et intitulé "Les
missions spécifiques" ;

Considérant qu'il est d'intérêt communal de souscrire à cette convention ;
Sur la proposition du Collège communal et après en avoir délibéré ;



14

DECIDE, par 17 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, le nombre de votants
étant de 17, de marquer son accord sur les termes de la convention cadre ci-après :
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9- APPROBATION DE LA STRATÉGIE DE DÉVELOPPEMENT LOCALE
(SDL) POUR LE TERRITOIRE DU GROUPE D'ACTION LOCALE (GAL)
OURTHE-VESDRE-AMBLÈVE ET ENGAGEMENT DE SOUTIEN
FINANCIER À LA MESURE LEADER DU PWDR 2014-2020 DANS LE
CADRE DU SECOND APPEL SE CLÔTURANT LE 11 MARS 2016

Le Conseil communal,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;
Vu l'approbation du Programme wallon de Développement Rural 2014-2020 par le

Gouvernement wallon en date du 24 juillet 2014 ;
Vu la délibération du Collège du 27 octobre 2014 ratifiée par le Conseil communal

du 17 novembre 2014 qui a soutenu le dépôt d'un premier Plan de Développement
Stratégique (PDS) pour le territoire formé des communes de: AYWAILLE,
COMBLAIN-AU-PONT, ESNEUX, FERRIÈRES, HAMOIR, LIERNEUX, SPRIMONT,
STOUMONT et TROOZ déposé le 15 février 2015 ;

Vu la non retenue du premier dossier tel qu'il a été déposé  par décision du
Gouvernement wallon en date du jeudi 29 octobre 2015 ;

Vu la clé de répartition du financement de la part locale du PDS fonction du
nombre d'habitants de la commune ;

Vu la nécessaire implication de services communaux ou d'entités paracommunales
dans la mise en œuvre de la SDL ;

Considérant que le document déposé le 15 février 2015 a été modifié pour tenir
compte des remarques du SPW et des évolutions survenues durant l'année 2015 ;

Considérant le thème fédérateur du GAL OURTHE-VESDRE-AMBLÈVE et les
projets y répondant ;

Considérant que, compte tenu du délai imposé par le Gouvernement wallon pour
rentrer la SDL (11 mars 2015), il convient d'informer rapidement le GREOA ;

Sur la proposition du Collège communal et après en avoir délibéré ;

DECIDE, par 17 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, le nombre de votants
étant de 17 :
Article 1er : De valider la Stratégie de Développement Locale (SDL) reprenant des

projets pour un montant total de 1.853.810 € et de marquer son accord pour
le dépôt de ladite SDL, auprès du SPW-DGO3.

Article 2 : De s'engager à soutenir le GAL dans la mise en œuvre des actions qui seront
financées dans le cadre du programme Leader.

Article 3 : De s'engager à co-financer, solidairement avec les autres communes du
territoire du GAL, la part locale de 10 % prévue (estimation : < 21.000,00 €
sur 5 ou 6 ans) dans le plan de financement au prorata du nombre d'habitants
de la commune et à aider le GAL en cas de difficultés de trésorerie (garantie
bancaire, avance remboursable, etc).

Article 4 : De participer aux structures de pilotage et de gestion du GAL selon les
modalités qui seront déterminées lors de sa mise en place.
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10- DÉLÉGATION AU COLLÈGE DU CHOIX DU MODE DE PASSATION ET
DES CONDITIONS DES MARCHÉS DE TRAVAUX,DE FOURNITURES OU
DE SERVICES RELATIFS À LA GESTION JOURNALIÈRE DE LA
COMMUNE (BUDGET ORDINAIRE) - ARTICLE L1222-3 DU CODE DE LA
DÉMOCRATIE LOCALE ET DE LA DÉCENTRALISATION -
MODIFICATIONDE NOTRE DÉLIBÉRATIONDU 17 DÉCEMBRE 2012

Le Conseil communal,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, spécialement son

article L1222-3, §2, tel que modifié par le Décret wallon du 17 décembre 2015 ;
Vu sa délibération du 17 décembre 2012, même objet ;
Considérant qu'il y a lieu d'adapter la délégation aux nouvelles règles applicables ;
Considérant qu'il convient toujours de faire usage de la faculté de délégation dans

le but de simplifier et d'accélérer les procédures de certains marchés publics ;
Vu l'avis favorable, écrit et motivé, émis en date du 29 février 2016 par Monsieur

le Directeur financier sous la référence LEG0128 : " La gestion des marchés de travaux, de
fournitures ou de services relatifs à la gestion quotidienne de la Commune et dont les
crédits sont inscrits au service ordinaire du budget reste, comme par le passé, déléguée au
Collège communal. "

Sur la proposition du Collège communal et après en avoir délibéré ;

DECIDE, par 17 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, le nombre de votants
étant de 17 :
Article 1er : De déléguer au Collège communal la compétence d'arrêter le mode de

passation et les conditions des marchés publics et des concessions de travaux
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et de services pour les dépenses relevant du budget ordinaire.
Article 2 : L'article premier ci-dessus est applicable à dater de ce jour et jusqu'à la fin

de la présente législature.
Article 3 : D'abroger la délibération du 17 décembre 2012 déléguant les compétences

du Conseil communal au Collège communal suivant les dispositions de
l'article L1222-3, alinéa 2 ancien du Code de la démocratie locale et de la
décentralisation.

11- ECOLE EL NO - PROMESSE DE VENTE D'UNE PARTIEDU SITE

Le Conseil communal,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment

l'article L1122-30 ;
Considérant qu'il y a lieu que la Commune procède à la vente du bien désigné

ci-après : partie de l'actuelle école avec terrain, cadastré 3ème division FRAIPONT,
section B, n° 0219/02/N ;

Considérant qu'il n'y a pas lieu qu'elle y procède en recourant à la vente publique ;
Considérant que le but de l'opération est d'éviter autant que possible que le

bâtiment soit laissé à l'abandon, qu'il convient dès lors d'anticiper la désaffectation du bien
pour permettre à l'acheteur d'entamer dès maintenant les procédures nécessaires à la
création d'une nouvelle activité sur le site ;

Vu l'estimation 264232 du 12 janvier 2015 du Comité d'Acquisition d'Immeubles
fixant une valeur minimale de 155.000 EUR (cent cinquante-cinq mille euros) pour cette
propriété ;

Vu le projet de compromis de vente, ci-après ;
Considérant que la décision de la désaffectation du bien ne pourra intervenir

qu'après le transfert dans les nouveaux bâtiments en construction, mais avant la signature
de l'acte authentique, que le compromis de vente peut dès lors être adopté sous cette
réserve ;

Vu l'avis favorable, écrit et motivé, émis en date de ce jour par Monsieur le
Directeur financier sous la référence LEG0129 : " La vente envisagée respecte les
conditions légales et financières applicables en la matière. " ;

Sur la proposition du Collège communal et après en avoir délibéré ;

DECIDE, par 17 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, le nombre de votants
étant de 17 :
Article 1er : La Commune marque son accord sur le compromis de vente du bien désigné

ci-après : 3ème division FRAIPONT, section B, n° 0219/02/N (partie), ce de
gré à gré aux sociétés "WINCONCEPT" et "IMMOLIVY" (0541.746.483 et
0541.952.658).

Article 2 : La Commune marque son accord sur la vente du bien désigné à l'article 1er

pour le prix de 240.000 (deux cent quarante mille) euros et autres conditions
énoncées dans le compromis de vente ainsi que sur le plan schématique de
division.

Article 3 : Les fonds à provenir de la vente seront employés au financement de divers
travaux extraordinaires.
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12- INTRADEL - PROPOSITION D'ACTIONS DE PRÉVENTION LOCALES
2016 POUR LES COMMUNES

Le Conseil communal,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, spécialement son

article L1122-30 ;
Vu l'Arrêté du Gouvernement wallon du 17 juillet 2008 relatif à l'octroi de

subventions aux pouvoirs subordonnés en matière de prévention et de gestion des déchets,
ci-après dénommé l'Arrêté ;

Vu la notification préalable à l'Office Wallon des Déchets des projets de
campagnes de sensibilisation d'information et d'actions en matière de prévention des
déchets ménagers, telle que prévue à l'article 12, 1° de l'Arrêté ;

Vu le courrier 280494 d'INTRADEL par lequel l'intercommunale propose une
formation à la lutte contre le gaspillage alimentaire à destination des travailleurs sociaux ;

Vu le courrier 280494 d'INTRADEL par lequel l'intercommunale propose une
action de sensibilisation à la prévention des déchets pour les enfants par la fourniture d'une
bande-dessinée ;

Vu le courrier 280494 d'INTRADEL par lequel l'intercommunale propose la
présence du véhicule prévention sur les marchés communaux ou à défaut, sur un
évènement d'envergure rassemblant un grand nombre de personnes ;

Vu le courrier 280494 d'INTRADEL par lequel l'intercommunale propose
l'organisation d'ateliers de formation de produits d'entretien naturels à destination des
citoyens ;

Considérant que cette ou ces actions sont un outil supplémentaire permettant de
responsabiliser la population vis-à-vis de la réduction des déchets ;

Sur la proposition du Collège communal et après en avoir délibéré ;
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DECIDE, par 17 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, le nombre de votants
étant de 17 :
Article 1er : De mandater l'intercommunale INTRADEL pour mener les actions

suivantes :
· Formation à la lutte contre le gaspillage alimentaire à destination des

travailleurs sociaux.
· Action de sensibilisation à la prévention des déchets pour les enfants :

fourniture d'une bande-dessinée.
· La présence du véhicule prévention sur un des évènements suivants :

· Montée historique de FORÊT le 29 mai 2016.
· Fête espagnole de la Roméria le 14 ou le 15 mai 2016 à

LA BROUCK.
· Brocante de TROOZ et fête du Printemps le 7 mai (Quartier de

la Gare).
· Autre.

· Organisation d'ateliers de formation de produits d'entretien naturels à
destination des citoyens.

Article 2 : De mandater l'intercommunale INTRADEL, conformément à l'article 20, §2
de l'Arrêté, pour la perception des subsides relatifs à l'organisation des
actions de prévention précitées prévus dans le cadre de l'Arrêté.

14- CONSTRUCTION DE LA NOUVELLE ÉCOLE À FRAIPONT -
IMPÉTRANTS - CHOIX DU MODE DE PASSATIONET DES CONDITIONS
DES MARCHÉS

Le Conseil communal,
Vu la Directive 2009/28/CE du Parlement Européen et du Conseil du 23 avril

2009 relative à la promotion de l'énergie produite à partir de sources et abrogeant les
directives 2001/77/CE et 2003/30/CE ;

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et ses modifications
ultérieures, notamment les articles L1222-3 relatif aux compétences du Conseil communal,
et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ;

Vu la Loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l'Administration ;
Vu la Loi du 22 décembre 1996 relative aux intercommunales ;
Vu le Décret du 12 avril 2001 relatif à l'organisation du marché régional de

l'électricité;
Vu la Nouvelle loi communale, en particulier son article 135, §2, alinéa 2, 1°

concernant l'obligation d'éclairage public comme mission de sécurité publique ;
Vu l'arrêt du 18 novembre 1999 de la Cour de Justice des Communautés

européennes (aff. C-107/98), dit arrêt « Teckal », établissant les conditions d'exclusion du
champs d'application des directives européennes des marchés publics de certains contrats
de fournitures, de travaux ou de services, dits contrats « in house » ;

Considérant que cet arrêt fixe trois conditions minimales à cette exclusion, à
savoir : la conclusion dudit contrat entre une collectivité territoriale, pouvoir adjudicateur,
et un prestataire avec une personnalité juridique distincte de cette dernière, l'exercice par la
collectivité territoriale sur le prestataire d'un contrôle analogue à celui qu'elle exerce sur ses
propres services, et la réalisation de l'activité du prestataire essentiellement avec le pouvoir
adjudicateur ;
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Vu l'arrêt du 11 janvier 2005 de la Cour de Justice des Communautés européennes
(aff. C-26/03), dit arrêt « Stadt Halle », établissant que la participation, même minoritaire,
d'une entreprise privée dans le capital d'une société à laquelle participe également le
pouvoir adjudicateur, exclut que ce pouvoir adjudicateur puisse exercer sur cette société un
contrôle analogue à celui qu'il exerce sur ses propres services ;

Vu l'arrêt du 13 novembre 2008 de la Cour de Justice des Communautés
européennes (aff. C-324/07), dit arrêt « Coditel Brabant », établissant que les principes
d'égalité et de non-discrimination en raison de la nationalité ainsi que l'obligation de
transparence qui en découle, ne s'opposent pas à ce qu'une autorité publique attribue, sans
appel à la concurrence, une concession de services publics à une société coopérative
intercommunale dont tous les affiliés sont des autorités publiques, dès lors que ces autorités
publiques exercent un contrôle analogue à celui qu'elles exercent sur leurs propres services
et que ladite société réalise l'essentiel de son activité avec les autorités publiques ;

Vu l'arrêt du 29 novembre 2012 de la Cour de Justice de l'Union européenne aff.
C-182/11), dit arrêt « Econorp SpA », établissant que lorsque plusieurs autorités publiques,
en leur qualité de pouvoir adjudicateur, établissent en commun une entité chargée
d'accomplir leur mission de service public ou lorsqu'une autorité publique adhère à une
telle entité, la condition établie par la jurisprudence de la Cour de Justice de l'Union
européenne selon laquelle ces autorités, afin d'être dispensées de leur obligation d'engager
une procédure de passation de marchés publics selon les règles du droit de l'Union
européenne, doivent exercer conjointement sur cette entité un contrôle analogue à celui
qu'elles exercent sur leurs propres services est remplie lorsque chacune des ces autorités
participent tant au capital qu'aux organes de direction de ladite entité ;

Considérant que les contrats conclus entre la Commune de TROOZ, la CILE et
RESA ne relèvent pas de la législation relative aux marchés publics ;

Considérant que l'estimation de la dépense se décompose comme suit:
· CILE : 5.920,50 € ;
· RESA (Électricité) : 6.330,10 € ;
· RESA (gaz): 7.184,17 €;

Considérant qu'un crédit financé par emprunt est inscrit au service extraordinaire
du budget 2014 à l'article 124/72360.20140002 ;

Vu l'avis favorable, écrit et motivé, émis par Monsieur le Directeur financier en
date du 26 février 2016 sous la référence LEG0126 : " Les contrats à passer pour le
raccordement de l'école aux réseaux de distribution d'eau, de gaz et d'électricité échappent
à la loi sur les marches publics. " ;

Sur la proposition du Collège communal et après en avoir délibéré ;

DECIDE, par 17 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, le nombre de votants
étant de 17 :
Article 1er : De confier à la CILE et à RESA l'ensemble des prestations de services liées

à l'élaboration et à la bonne exécution des raccordements dans la nouvelle
école de FRAIPONT.

Article 2 : D'approuver l'estimation de la dépense se décomposant comme suit :
· CILE : 5.920,50 € ;
· RESA (Électricité) : 6.330,10 € ;
· RESA (gaz): 7.184,17 €.

Article 3 : De charger le Collège communal de l'exécution de la présente décision.
Article 4 : Le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de

l'exercice 2014, à l'article 124/72360.20140002.
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15- ORDONNANCES DE POLICE - RATIFICATIONDES DÉCISIONS PRISES
D'URGENCE PARMONSIEUR LE BOURGMESTRE

Le Conseil communal,
Vu la Nouvelle loi communale ;
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;
Considérant les Ordonnances de police suivantes prises d'urgence par Monsieur le

Bourgmestre :
· ORD/CE/SD/0922/2016 du 8 février 2016 relative à un positionnement des

véhicules de la protection civile suite à un démantèlement d'une plantation
de cannabis à TROOZ, rue Large, 275 le 11/02/2016. La protection civile est
autorisée à stationner, le stationnement sera interdit à hauteur de l'immeuble
et sur une longueur de 30 mètres et des panneaux de
signalisation d'interdiction de stationner seront placés dès le 10/02/2016
dans l'après-midi ;

· ORD/CE/SD/0922(2)/2016 du 10 février 2016 relative à la modification de
la précédente Ordonnance. Le démantèlement est prévu le 15/02/2016 et non
le 11/02/2016. Les mesures de sécurité prises restent inchangées ;

· ORD/CE/SD/1071/2016 du 15  février 2016 relative à des travaux de
raccordement à TROOZ, rue Fonds de Forêt n°89 D, H, F et E du 16 février
au 8 mars 2016. Ces travaux seront réalisés par la CILE. Des panneaux de
signalisation adéquats seront posés, la vitesse sera limitée à 30 km/h, des
feux de signalisation seront utilisés si nécessaire, des signaux de priorité
seront utilisés lorsque les feux de signalisation ne fonctionnent pas, la
circulation sera maintenue et le stationnement sera interdit à hauteur des
travaux. Le SPW sera averti de ces travaux ;

· ORD/CE/SD/1070/2016 du 15  février 2016 relative à des travaux de
raccordement à TROOZ, rue Rondfontaine n° F18 du 16 février au 8 mars
2016. Ces travaux seront réalisés par la CILE. Des panneaux de signalisation
adéquats seront posés, la vitesse sera limitée à 30 km/h, des feux de
signalisation seront utilisés si nécessaire, des signaux de priorité seront
utilisés lorsque les feux de signalisation ne fonctionnent pas, la circulation
sera maintenue et le stationnement sera interdit à hauteur des travaux ;

· ORD/CE/SD/1151/2016 du 17 février 2016 relative à un chantier de
démolition de bâtiment à TROOZ, carrefour N61 et N683 du 16 février au
31 mars 2016. Cette démolition sera réalisée par la Société DECOMAT
SPRL. La Société est autorisée à stationner son véhicule sur le parking
mitoyen au bâtiment ;

· ORD/CE/SD/1374/2016 du 25 février 2016 relative à un chantier de
rénovation de toiture à TROOZ, rue Grand'Rue, 195. Ce chantier implique
l'installation d'un échafaudage du 24 février au 21 mars 2016. Le placement
de l'échafaudage et d'un container est autorisé, le stationnement sera interdit
à hauteur des travaux et un panneau "piétons traversez" sera installé de part
et d'autre du chantier ;

Considérant qu'il y avait urgence à agir ;

DECIDE, par 17 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, le nombre de votants
étant de 17, de ratifier les Ordonnances de police n° 0922/2016 du 8 février 2016,
n° 0922(2)/2016 du 10 février 2016, n° 1071/2016 et 1070/2016 du 15 février 2016, n°
1151/2016 du 17 février 2016 et n° 1374/2016 du 25 février 2016 prises d'urgence par
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Monsieur le Bourgmestre.

16- PERMIS D'URBANISME - S.P.R.L. DIOMEDE - OUVERTUREDE VOIRIE

Le Conseil communal,
Vu le Code Wallon de l'Aménagement du Territoire, de l'Urbanisme, du

Patrimoine et de l'Energie, en particulier l'article 129bis ;
Vu les articles L1113-1 et L1122-30 du Code de la démocratie locale et de la

décentralisation ;
Vu l'article 135, §2 de la Nouvelle loi communale ;
Vu la Loi du 10 avril 1841 sur les chemins vicinaux, en particulier ses articles 27

et 28, ainsi que la Circulaire n° 13ter du 25 septembre 1962 y relative ;
Vu le Décret du 11 septembre 1985, organisant l'évaluation des incidences sur

l'environnement dans la Région wallonne, tel que modifié notamment par le Décret du
11 mars 1999 relatif au permis d'environnement et le Décret du 15 mai 2003, ainsi que les
Arrêtés du Gouvernement wallon du 4 juillet 2002, respectivement relatifs à l'organisation
de l'évaluation des incidences sur l'environnement et à la liste des projets soumis à étude
d'incidences ;

Vu le Décret relatif à la voirie communale du 6 février 2014 ;
Considérant que la s.p.r.l. DIOMEDE, domiciliée rue Niton, 14 à 4623 MAGNÉE,

a introduit une demande de permis d'urbanisme relative à un bien sis Grand'rue, 275 à 4870
TROOZ et cadastré 1ère division, section G, parcelle 183/02A3 et ayant pour objet la
démolition d'un bâtiment existant et construction d'un immeuble à appartements ;

Considérant que la demande complète de permis a été déposée à l'Administration
communale contre récépissé daté du 13 mars 2015 ;

Considérant que le bien en cause :
· Est situé en zone d'Habitat au plan de secteur de LIÈGE adopté par Arrêté

du 26 novembre 1987 et qui n'a pas cessé de produire ses effets pour le bien
précité ;

· N'est pas compris dans un périmètre d'un lotissement autorisé ;
· Est situé le long d'une voirie de la Région, à savoir la RN 61 ;
· Est situé le long d'un cours d'eau de 1ère catégorie : la VESDRE ;
· Est situé à proximité d'une zone NATURA2000 ;
· Est repris en zone d'aléa d'inondation faible, moyen et élevé au Plan

P.L.U.I.E.S. adoptée par l'Arrêté du Gouvernement wallon du 19 décembre
2013 (M.B. du 9 janvier 2014) ;

· N'est pas compris dans le périmètre d'un Plan communal d'aménagement
approuvé (P.C.A.) ;

· N'est pas concerné par un Schéma de structure communal (S.S.C.) ;
· N'est pas concerné par un Règlement communal d'urbanisme (R.C.U.) ;
· N'est pas concerné par un plan ou projet de plan ou de remembrement ;
· N'est pas concerné par une ordonnance d'insalubrité ;
· N'est pas concerné par un règlement général sur les bâtisses en site rural ;
· N'est pas concerné par un règlement général d'urbanisme relatif aux

enseignes et aux dispositifs de publicité (art 431 et 442 du Code Wallon de
l'Aménagement du Territoire, de l'Urbanisme, du Patrimoine et de
l'Energie) ;

· N'est pas concerné par la règlementation particulière en vertu de la
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législation sur les monuments, les sites, les mines, carrières et sites
désaffectés ;

· N'est pas concerné par une inscription sur la liste de sauvegarde ;
· N'est pas classé (art. 196 du C.W.A.T.U.P.E.) ;
· Ne comporte pas d'arbre ou de haie remarquable ;
· N'est pas concerné par un périmètre soumis au droit de préemption ;
· N'est pas concerné par un plan ou projet d'expropriation ;
· N'est pas situé dans le périmètre d'un site NATURA 2000 visé par

l'article 1bis alinéa unique 18° de la loi du 12  juillet 1973 sur la
conservation de la nature, modifié par le décret du 6 décembre 2001 relatif à
la conservation des sites NATURA2000 ainsi que de la faune et de la flore
sauvage ;

· N'est pas situé dans le périmètre d'un territoire désigné en vertu de l'article 6
de la loi du 12 juillet 1973 sur la conservation de la nature, modifié par le
décret du 6 décembre 2001 relatif à la conservation des sites NATURA2000
ainsi que de la faune et de la flore sauvage ;

· N'est pas situé dans une zone de reprise d'eau, de prévention ou de
surveillance au sens du décret du 30 avril 1990 relatif à la protection et à
l'exploitation des eaux souterraines et des eaux potabilisables modifié la
dernière fois par le décret du 15 avril 1999 relatif au cycle de l'eau et
instituant une société publique de gestion de l'eau ;

· N'est pas situé dans le périmètre d'un site d'activité économique désaffecté ;
· N'est pas situé dans un site de revitalisation urbaine ;
· Est repris en zone d'épuration collective transitoire au Plan d'Assainissement

par Sous-Bassin Hydrographique de la VESDRE ;
Considérant le Code de l'Eau (Livre II du Code de l'Environnement) et en

particulier l'article R.277, §4 relatif au dispositif d'épuration des constructions raccordées à
une voirie non encore égouttée ou dont l'égout n'aboutit pas encore dans une station
d'épuration collective ;

Considérant qu'en vertu de l'article 107, §2 du CWATUPE, les actes et travaux
projetés requièrent l'avis du Fonctionnaire délégué ;

Considérant que la demande de permis comprend : du Code précité, les travaux de
constructions nouvelles ou d'extension des constructions existantes ne peuvent débuter
qu'après l'approbation du procès-verbal de l'indication de l'implantation constatant le
respect de l'implantation prévue de permis;

· Une notice d'évaluation des incidences sur l'environnement ;
· Un rapport urbanistique ;

Considérant qu'aucune étude d'incidences sur l'environnement n'a été réalisée ;
Considérant que la demande de permis ne nécessite pas de dérogation ;
Considérant que les services ou commissions visés ci-après ont été consultés :

· La C.I.L.E., qui a été sollicitée en date du 20 mai 2015, dont l'avis émis en
date du 15 juin et réceptionné en date du 25 juin 2015, est favorable
partiellement et libellé comme suit :
« Considérant que cet immeuble est raccordé à la distribution d'eau, nous
émettons un avis favorable au projet de transformation.
Toutefois, à titre d'information, nous vous signalons que dans ce cas
précis, une modification du branchement particulier à charge du
propriétaire s'avère obligatoire en raison du fait qu'il ne peut y avoir
aucune entrave constructive au droit du raccordement.
Dès à présent, nous prenons contact avec le candidat-bâtisseur en vue de
l'informer des dispositions pratiques afin de traiter son dossier dans les
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plus brefs délais. »
· La C.C.A.T.M, qui a été sollicitée en date du 20 mai 2015, dont l'avis a été

émis et réceptionné en date du 17 juin 2015, est favorable et a été motivé
comme suit :
« La CCATM souligne toute l'importance de ce projet dans son
environnement bâti.La disparition de ce chancre qui existe depuis
plusieurs années et le nouvel aménagement de cet ensemble contribuera
grandement à un mieux vivre de la communauté et améliorera très
certainement de manière positive l'image de cette entrée de notre
commune.
La CCATM apprécie aussi la présence de l'espace commun extérieur en
bord de VESDRE. De manière globale, la CCATM remercie le promoteur
pour la qualité de sa demande de permis d'urbanisme.Toutefois, malgré
son avis favorable, la CCATM se permet néanmoins d'attirer l'attention
sur les points suivants car elle déplore que :
- des 11 logements évoqués du Certificat d'Urbanisme (CU), le projet
introduit concerne 15 logements. L'immeuble de gauche est fort massif.
Alléger ce volume d'un niveau en retravaillant une volumétrie moins
monobloc et de ce fait imposante, permettrait au projet de tendre vers une
meilleure intégration ;
- contrairement au CU, le projet n'ait pas gardé une trace
d'implantation(s) commerciale(s): il aurait gagné en convivialité ;
- contrairement à l'avis remis dans le cadre du CU par la DGO3, on
constate la présence de garages et de zones de parcage alors que rien ne
peut être construit dans une zone des 6 mètres par rapport au franc-bord
ainsi que sur une largeur de 6 mètres dans la zone d'accès, or la présence
de colonnes de soutien d'étages réduisent fortement cette largeur ;
- la Roche noire ne soit pas davantage mise en valeur de par
l'architecture proposée.
A noter toutefois que la CCATM ne veut pas faire de cette remarque une
contrainte ;
- un manque de précision quant au statut de l'espace extérieur commun
situé en arrière zone, en bordurede VESDRE. Espace commun accessible
uniquement aux personnes habitant les immeubles ou espace commun
accessible au public?
Qu'en sera-t-il dès lors du statut des espaces extérieurs? Si accessibilité
au point de vue vers la Roche noire, une servitude est-elle prévue? A qui
la charge d'entretien? A la Commune? »

· Le S.R.I., qui a été sollicité en date du 20 mai 2015, dont l'avis émis en date
du 22 juin 2015, réceptionné en date du 25 juin 2015, est favorable aux
conditions suivantes :

« Règlementation d'application :
· l'Arrêté Royal du 7 juillet 1994 modifié le 18 décembre 996, le
19 décembre 1997, le 4 avril 2003 et le 15 juillet 2009 (Normes de
base pour les bâtiments nouveaux) et en particulier les annexes 2
(Bâtiment bas) et 6 (Bâtiment industriel) ;

· l'Arrêté Royal du 28 mars 2014 relatif à la prévention de l'incendie
sur les lieux de travail ;

· R.G.I.E. : Règlement général sur les installations électriques ;
· La Circulaire Ministérielle du 14 octobre 1975 concernant les
ressourcesen eau pour l'extinction des incendies ;



28

Avis favorable aux conditions suivantes :
1. Ressources en eau
- Conformément à la Circulaire Ministérielle du 14 octobre

1975, relative aux ressources en eau pour l'extinction des incendies,
on trouvera, à moins de 100 mètres de l'entrée du bâtiment, une
borne d'incendie du type BH 80 conforme à la NBN S21-019 (ou à
défaut une bouche d'incendie conforme à la NBN S21-034) capable
de débiter au minimum 60m3/h et ce pendant deux heures.

2. Structure – compartimentage
- Les mesures de prévention incendie reprises sur les plans

sont de stricte application.
3. Matériaux EI (Rf)
- Tous les matériaux et éléments de construction devant

présenter un degré de résistance au feu EI (Rf) seront placés
conformément à un procès-verbal d'essai d'un laboratoire qui les
aura testés selon la NBN 713.020.

- Pour tous les éléments de construction résistant au feu,
pour les matériaux de construction ayant une réaction précise au feu,
nous seront présentés les documents et certificats nécessaires, ainsi
que les déclarations concernant leur placement.

4. E.F.C.
- Un exutoire conforme à la norme NBN S 21-208-3 doit

être installé au somment de chaque cage d'escalier. Il sera à
ouverture manuelle (commande placée au pied de l'escalier) et
automatique (fusible thermique). Il sera entretenu annuellement par
un technicien.

- Les appareils seront conformes à la norme EN 12101
- La commande de l'ouverture de l'exutoire sera signalée

par les termes « EXUTOIRE de FUMEES » réalisés à l'aide de
caractères indélébiles et inaltérables dans le temps et de couleur
blanche sur fond rouge.

5. Evacuation
- Les portes de sortie de secours doivent s'ouvrir dans le

sens de l'évacuation et via barres anti-panique. La largeur utile des
portes et des voies d'évacuation qui donnent vers l'extérieur doit être
au moins égale à 0,80m.

- Chaque sortie ou voie d'évacuation peut être utilisée
immédiatement afin de quitter le bâtiment et d'atteindre un lieu sûr.
Si ces portes sont verrouillées, le verrouillage doit être fait au moyen
de serrures électromécaniques ou électromagnétiques et doit
satisfaire aux principes de la sécurité positive, toutes les portes
verrouillées du bâtiment doivent être automatiquement déverrouillées
en cas de détection d'un incendie, d'alerte ou de panne de courant et
chaque porte doit pouvoir être déverrouillée sur place ;

- Un système d'alarme (évacuation) non équivoque capable,
en toutes circonstances, d'inviter l'ensemble des occupants à quitter
les lieux doit être installé dans l'ensemble du complexe. Les boutons
de commande d'alarme seront judicieusement placés près des
entrées. Le système d'alarme doit être audible en tout point du
bâtiment et doit pouvoir fonctionner ½ heure après le début d'une
panne de courant (principe de la sécurité positive) ;

- Un éclairage de sécurité normalisé sera installé pour
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permettre une évacuation aisée (1 lux au niveau du sol – 5 lux dans
les escaliers) des occupants en cas de panne de courant. Cet
éclairage fonctionnera au moins pendant une heure. Aucun
pictogramme ne sera collé sur les blocs de l'éclairage de sécurité
afin de ne pas diminuer l'éclairement des chemins d'évacuation ;

- La signalisation par pictogrammes (sorties, sorties de
secours, matériel de lutte contre l'incendie, etc.), conforme à l'arrêté
royal du 17 juin 1997 concernant la signalisation de sécurité et de
santé au travail, sera de stricte application. Cette signalisation devra
être visible et lisible en toutes circonstances.

6. Lutte contre l'incendie
- Des extincteurs à eau de 6L normalisés EN 3 (ou à poudre

de 6 kg) doivent être judicieusement répartis. Les extincteurs seront
repérés par des pictogrammes règlementaires, fixés au mur, à +/- 1m
de hauteur et contrôlés annuellement par le fournisseur suivant la
norme NBN S21-050 ;

- Le matériel, le système et l'installateur seront certifiés par
un organisme de certification, accrédité par le système belge
d'accréditation ou reconnu par ce dernier ;

Installation gaz :
- Préalablement à la mise en service et après des

modifications importantes, l'installation ou partie d'installation
neuve fera l'objet d'un contrôle d'étanchéité et de conformité aux
normes d'application, NBN D51003 et/ou NBN D51-004 réalisé par
un installateur habilité ou à défaut par un organisme accrédité pour
les normes NBN D51 003 et D51 004 si l'installateur n'est pas
habilité.

7. Contrôles périodiques
- L'installation électrique sera conforme au RGIE. Elle fera

l'objet d'un contrôle par un organisme agréé par le Service Public
Fédéral Économie, P.M.E., Classes moyennes et Énergie. Ce
contrôle sera réalisé lors de la mise en service de l'installation, tous
les 5 ans ainsi qu'à chaque modification importante de l'installation.
Les remarques et infractions reprises au rapport délivré par cet
organisme devront recevoir une suite adéquate sans délai ;

- L'éclairage de sécurité sera testé 1 fois par an au
minimum ;

- Les extincteurs seront vérifiés annuellement par une firme
compétente selon la norme NBN S21-050 ;

- Le système d'alarme et de détection sera entretenu
annuellement par un technicien compétent ;

- Les portes et volets EI (Rf) seront maintenus en bon état et
vérifiés annuellement ;

- Les installations E.F.C. seront entretenues annuellement
par le fabricant des appareils ou son délégué dument mandaté sous
la responsabilité de l'exploitant ;

- Les dates de ces contrôles périodiques, ainsi que les
constatations faites lors de ceux-ci, seront inscrites dans le registre
de sécurité. Il sera de plus remis à jour, et reprendranotamment ;

- Les consignes de sécurité adaptées à la situation du
bâtiment ;

- Les divers contrôles des installations (chauffage,
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extincteurs, électricité,…) ;
- Les différents tests réalisés ;
- La date et les coordonnées de la personne les ayant

réalisés ;
Ce registre sera tenu à la disposition du Bourgmestre ou des
Fonctionnaires compétents (Service Régional d'Incendie, Police
communale, etc…). Toutemention au carnet précité sera signée.

8. Divers
- Conformément à l'article 22 de l'Arrêté Royal du

8 novembre 1967 sur l'organisation des Services d'Incendie, le
Service de la Prévention sera tenu au courant de l'évolution du
dossier et convoqué pour l'inspection des travaux prescrits au
présent rapport.

- Lors de l'inspection des travaux, nous seront présentés les
documents de contrôle des installations d'électricité, d'alerte/alarme,
d'E.F.C., des éventuelles installations gaz, ainsi que les
procès-verbaux des éléments EI établis par le laboratoire du feu qui
a réalisé les essais. »

· Le Service Énergie qui a été sollicité en date du 20 mai 2015, dont l'avis a
été émis et reçu en date du 27 mai 2015, est favorable.

Toutefois, il convient de remarquer que  « le présent
« Formulaire d'engagement PEB » devra être complété par la
Déclaration PEB initiale et la Déclaration PEB finale. »

· La SPW-DGO1-Direction générale opérationnelle des Routes et Bâtiments
(LIÈGE) qui a été sollicitée en date du 20 mai 2015, dont l'avis émis en date
du 26 mai 2015 et réceptionné en date du 29 juin 2015, est défavorable et a
motivé son avis comme suit :

En réponse à votre lettre susvisée, je vous informe que mon
service émet un avis défavorable sur le projet tel qu'il figure aux plans
joints à votre demande, et ce, pour les raisons suivantes :

· Vu le nombre d'appartements prévus dans le cadre de ce projet (15), le
nombre de place de stationnement envisagé en propriété privée doit
être de 23.
En effet, les prescriptions en matière de places de parking sont de 1,5
place par logement + 1 place visiteur qui porte le nombre
d'emplacement à 23 ((1,5 x 15) +1) minimum. De plus, l'impact sur le
stationnement déjà limité le long de la voirie régionale sera très
important, d'autant que l'immeuble projeté sera construit dans une
zone densément peuplée, présentant de nombreux commerces ;

· Dans tous les cas, toutes les eaux de toitures, de ruissellement, des
zones de stationnement, des aires de manœuvres, de drainage, etc…
devront obligatoirement transiter via une citerne d'eau de pluie ou un
bassin d'orage avec temporisation et ajutage (diamètre = 40 mm
maximum ; le diamètre du tuyau de trop-plein pouvant évidemment
être de dimensions supérieures) correctement dimensionnés. Ce
dispositif doit prioritairement permettre de temporiser l'évacuation,
vers la canalisation publique, des eaux de ruissellement issues de la
parcelle concernée lors de fortes précipitations ;

· Dans tous les cas, et vu le charroi attendu à cet endroit, le trottoir, au
droit de l'accès/sortie unique qui sera réalisé vers la N61, devra être
démoli et reconstruit sur la largeur (augmentée de 2 x 1 mètre de part
et d'autre de l'accès) du futur accès/sortie. La reconstruction du
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trottoir s'effectuera en remplaçant la fondation existante (actuellement
en déchets de raclage ) par 20 cm de béton maigre , en posant sur
cette fondation une couche de 7 cm en hydrocarboné (type AC 20
base3-1) et en réalisant un revêtement de surface en asphalte coulé
imprimé et coloré d'une épaisseur de 2 X 2,5 cm ( seule la couche
supérieure d'asphalte coulé sera colorée et imprimée ) de couleur et de
caractéristique identique aux klinkers en place actuellement .Cette
condition sera réalisée à l'entière satisfaction et sur les indications du
SPW.
En ce qui concerne les raccordements aux différentes installations
concessionnaires, le requérant sera invité à coordonner ses actions de
manière à réduire leurs impacts sur la circulation des usagers de la
route. Une réunion préalable avec l'ensemble des concessionnaires
concernés sera organisée par le requérant en présence du SPW. Dans
tous les cas, l'ensemble des interventions en domaine public
entrainera une réfection unique et globale de celui-ci, par et aux frais
du requérant, que ce soit en trottoir ou en voirie.
A toutes fins utiles, je signale que :

· Toute modification aux aménagements existants sur le domaine public
(abaissement de bordures,marquages, signalisation, etc ...) nécessitée par la
réalisation du projet en question doit obligatoirement faire l'objet d'une
autorisation spécifique de la part du SPW ; les travaux de modification étant
à charge du requérant ;

· Le raccordement à l'égout s'effectuera obligatoirement via le raccordement
existant. toute intervention en voirie est interdite ;

· L'alignement de voirie est fixé à 11 m de l'axe de la chaussée et que la zone
de recul est réduite à zéro mètre à l'endroit considéré ;
Dès lors, toute nouvelle construction doit être prévue à 11 minimum de l'axe
de la N.61;

· Le niveau des seuils à l'alignement par rapport au niveau de l'axe de la
chaussée est fixé à +20 cm minimum.
Dès lors, en fonction de ce qui précède, il y a lieu d'inviter la requérante à
reformuler sa demande. »

· Le SPW-DGO3-Direction des cours d'eau non navigables (DGRNE) qui a
été sollicité en date du 20 mai 2015, dont l'avis a été émis en date du 16 juin
2015,et réceptionné en date du 17/06/2015, est défavorable et a été motivé
comme suit :
« En vertu de la Loi du 28 décembre 1967 relative aux cours d'eau non
navigables, des instructions administratives et des renseignements en
notre possession actuellement, nous vous informons au sujet de l'analyse
de la demande reçue le 27 mai 2015.

Inondabilité : aléa d'inondation
La parcelle concernée par le projet est entièrement située en zone

d'aléa d'inondation faible (jaune sur l'extrait de carte ci-après), moyen
(orange sur l'extrait de carte ci-après), élevé (rouge sur l'extrait de carte
ci-après).

Sous réserve de la précision de lecture de la cartographie d'aléa
d'inondation à l'échelle consultée, les parties de cette parcelle retenues
pour l'implantation des 2 immeubles constituant le projet se situent
majoritairement en zone d'aléa d'inondation moyen.

La valeur de l'aléa d'inondation a été déterminée sur base de
l'extrait repris ci-après des cartographies des zones soumises à l'aléa
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d'inondation et du risque de dommages dus aux inondations adoptées par
l'arrêté du Gouvernement wallon du 19 décembre 2013 (M.B. du
09 janvier 2014), disponible à l'adresse internet :
http://geoapps.wallonie.be/inondations/.

Dans le cadre du Code wallon de l'Aménagement du Territoire et
de l'Urbanisme, l'article 136 du dit code ainsi que la circulaire
ministérielle du 9 janvier 2003 relative à la délivrance de permis dans les
zones exposées à des inondations et à la lutte contre l'imperméabilisation
des espaces (M.B. du 4 mars 2003) sont d'application.

Les zones d'aléa de valeur élevée correspondent rigoureusement
aux « zones à risque » telles que reprises à l'article 68-7, §1er de la loi du
25 juin 1992 sur le contrat d'assurance terrestre (M.B. du 15 juillet 2003).
L'assureur du contrat d'assurance de choses afférent au péril incendie peut
refuser de délivrer une couverture contre l'inondation lorsqu'il couvre un
bâtiment, une partie de bâtiment ou le contenu d'un bâtiment situé dans ces
zones.

Impact du projet sur le flux et le stockage des eaux :
Sur base d'une analyse sommaire du projet et dans l'état actuel

des connaissances, le projet n'est pas compatible avec la bonne gestion du
stockage des eaux. En effet, seul un projet hydrauliquement transparent
pourrait être admis à titre d'exception.

Eu égard à l'affectation du niveau existant en sous-sol à la
fonction de vide ventilé, le projet de construction d'immeubles pourrait, le
cas échéant, être admis à titre d'exception, à condition de présenter des
mesures pour tenir compte du risque d'inondation.

Le projet est situé dans la plaine alluviale et le lit majeur, où les
remblais devraient être interdits.

Le rattachement des cotes de niveau en Z selon le deuxième
nivellement général – DNG – est requis pour la bonne interprétation des
données et de l'impact du projet sur le stockage des eaux.

Implantation – Impact du projet sur l'état du cours d'eau ou de ses
rives :

La démolition de la construction actuelle érigée sur les berges
sous-entend un ensemble d'interventions pour lesquelles toutes les mesures
conservatoires doivent être prises de manière à ne pas déstabiliser le mur
de berge sur lequel le bâtiment prend appui. Si ces interventions
nécessitent la mise en place d'obstacles temporaires dans le lit du cours
d'eau, alors, elles doivent faire l'objet d'une demande d'autorisation
préalable et séparée à introduire auprès du District de LIEGE de la
Direction des Cours d'Eau non navigables.

La construction de nouveaux points de rejet prenant appui sur les
berges doit faire l'objet d'une demande d'autorisation de modification de
cours d'eau préalable et séparée à introduire auprès du District de LIEGE
de la Direction des cours d'eau non navigables.

Sauf preuve du contraire, le mur de berge est accessoire à
l'immeuble et est réputé propriété du riverain. Le propriétaire entretient le
mur en bon père de famille. En cas de travaux de modification, une
demande d'autorisation est introduite au District de LIEGE de la Direction
des cours d'eau non navigables.

Sans préjudice de l'observation des dispositions légales et
règlementaires, toute nouvelle construction ou plantation respecte un recul
franc de 6,00 mètres minimum par rapport à la crête de berge (zone non
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aedificandi).
Une bande de six mètres de large sera maintenue pour permettre

l'accès des engins au cours d'eau à partir de la route.
Dans la perspective de l'aménagement de la partie arrière de la

parcelle située à l'est, dans le cadre du plan de revitalisation du quartier, la
Direction des cours d'eau non navigables entrevoit l'opportunité d'y
aménager une rampe d'accès permanente au cours d'eau.

Le présent avis ne porte pas sur les mesures de sécurité aux biens
et aux personnes, lesquelles sont de la compétence de l'urbanisme. Si vous
estimez que le projet soumis peut être accepté, il vous appartient de vérifier
qu'il est conçu de manière à en limiter les dégâts en cas d'inondation.

A cet égard, je me permets d'attirer votre attention sur le fait que,
dans le cas présent, les recommandations du Groupe de Travail Inondation
(Plan P.L.U.I.E.S. du Gouvernement Wallon) permettent d'accepter le
projet à titre d'exception pour autant que :

- la cote de tout niveau fonctionnel soit supérieure d'au moins
0,80 mètre par rapport à la cote la plus élevée du terrain naturel au droit
de la zone d'implantation de la construction ;

- tout niveau situé sous le niveau fonctionnel le plus bas soit
un niveau inondable ;

- tout niveau inondable dispose d'un accès direct, intérieur ou
extérieur à l'installation fixe, à un niveau fonctionnel.

De manière à rencontrer ces différentes recommandations, toute
nouvelle construction en zone d'aléa doit être érigée sur vide sanitaire
intégral, aéré et vidangable – ou toute autre structure équivalente – d'une
hauteur correspondante de manière à ce que l'eau résultant des crues
puisse l'envahir et se retirerde manière aisée.

Le bénéficiaire de la décision administrative à intervenir ne
dispose en aucun cas d'un droit de recours contre la Direction des cours
d'eau non navigables, laquelle ne peut être tenue pour responsable des
dégâts qui pourraient survenir aux biens meubles ou immeubles ainsi
qu'aux personnes.

En résumé : avis défavorable, le projet soumis ne comporte pas de
mesure spécifique appropriée à la gestion du risque d'inondation dans la
zone considérée en ce qui concerne principalement :

- le caractère hydrauliquement transparent des constructions
(immeubles et garages) ;

- la cote du niveau fonctionnel des bâtiments projetés.
En outre, le projet ne respecte pas :
- de recul franc de 6,00 mètres minimum par rapport à la crête

de berge (zone non aedificandi) ;
- ni le maintien d'une bande de six mètres de large pour

permettre l'accès des engins au cours d'eau à partir de la route.
Pour rappel, le rattachement des cotes de niveau en Z selon le

deuxième nivellement général – DNG – est requis pour la bonne
interprétation des données et de l'impact du projet sur le stockage des
eaux.
· La SNCB, qui a été sollicitée en date du 20 mai 2015, dont l'avis a

été émis en date du 8 juin 2015 et a été réceptionné en date du
15 juin 2015, est favorable ;
« La SNCB n'a aucune objection à formuler à l'encontre du projet

concerné »
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· TECTEO qui a été sollicité en date du 20 mai 2015, dont l'avis a été
émis en date du 29 mai 2015 et réceptionné en date du 2 juin 2015,
est favorable conditionnel et motivé comme suit :
Cet avis favorable est subordonné au respect, par le promoteur,

des conditions de raccordement spécifiées dans le devis de raccordement
qu'il lui sera envoyé.

Attendu que le projet comprend l'ouverture d'une nouvelle voirie ;
Vu les plans dressés le 10 septembre 2015 par Monsieur Benoît TANGHE,

architecte, reprenant un accès à un point de vue via un espace piéton et un accès PMR,
d'une largeur de 1,15 mct à 2,85 mct sur une longueur de 8,70 mct à 12,20 mct longeant sur
la droite, le bâtiment de gauche ;

Attendu que cette esplanade permet d'admirer l'anticlinal du Rocher Noir situé sur
la rive droite de la VESDRE, face au projet de la sprl DIOMEDE ;

Attendu que le Collège demande qu'un accès public soit possible vers la zone
arrière ;

Attendu que cet accès public sera uniquement piétonnier et que le public n'aura
pas accès à la zone arrière strictement privée et vouée à la voiture ;

Vu l'avis du Conseil d'Etat du 9 octobre 2014 (228.717 et 230.5446) qui peut être
interprété comme suit :

« -les dispositions visent les voiries ouvertes au public sans égard à la propriété de
l'assiette qui peut être privée ; que, afin de déterminer si la voirie est ouverte au public, il
convient de se baser sur des indices concrets ; qu'ainsi sont des indices d'absence
d'ouverture du public, les barrières qui interdisent l'accès au tiers, la centralisation des
boites aux lettres ou la présence d'un local poubelles à front de voirie accessible au public ;

- le projet a donné lieu à une demande introduite sur base de l'article 84, 1er du
C.W.A.T.U.P.E. ; qu'il s'agit de construire un bâtiment à l'endroit où se trouvent,
actuellement, des voiries et des emplacements de stationnement ; que ces voiries et
emplacements permettent le passage au public ; qu'aucune barrière, aucune limitation à la
circulation ou au stationnement n'entrave l'accès ; que les plans d'implantation et les
photographie déposées par les requérantes relèvent que le site est de nature à permettre le
passage de tous les usagers sans restriction entre les diverses voiries qui l'entourent ; que
ce projet constitue un « rétrécissement de l'espace destiné au passage du public » visé à
l'article 192bis, précité ; que les articles précités ne font aucune distinction qui exclurait
une voirie publique qui traverse un parking ;

- l'obtention de l'accord du Conseil communal s'imposait avant d'octroyer le
permis d'urbanisme attaqué qui supprime une partie des voiries et emplacements de
stationnement ; »

Considérant que le Collège maintient sa décision concernant l'accessibilité au
public à la zone arrière ;

Attendu qu'il y a lieu de reprendre les ouvrages après leur achèvement pour
incorporer ladite voirie dans le domaine public ;

Vu la promesse unilatérale de cession gratuite signée par le propriétaire en date du
 4 janvier 2016 ;

Considérant que cette cession gratuite concerne l'accès vers l'esplanade permettant
un point-de-vue vers la VESDRE et le Rocher Noir ;

Considérant que l'ensemble ne pourra être accessible qu'aux piétons et aux
personnes à mobilité réduite est sera réalisé conformément au liseré rose repris au plan
ci-annexé dressé en date du 4 janvier 2016 par l'architecte Benoît TANGHE ;

Attendu que le Code Wallon de l'Aménagement du Territoire de l'Urbanisme, du
Patrimoine et de l'Energie prévoit que le Conseil communal doit prendre connaissance des
résultats de l'enquête publique à laquelle la demande a été soumise et délibérer sur les
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questions de voirie avant que le Collège ne statue sur la demande de permis ;
Attendu que la demande modifiée a été soumise à l'enquête publique, du 27 mai

2015 au 30 juin 2015, prescrite au Code Wallon de l'Aménagement du Territoire de
l'Urbanisme, du Patrimoine et de l'énergie, à l'article 330/9°– création ou modification
d'une voirie – les demandes de permis de lotir ou de permis d'urbanisme visées à
l'article 129 ;

Considérant que l'enquête publique n'a donné lieu à aucune réclamation ;
Attendu que la reprise d'accès doit être soumise à l'approbation du Conseil

communal après enquête publique, conformément au Décret du 6 février 2014 relatif à la
voirie communale ;

Attendu que la demande a été soumise à l'enquête publique du 19 janvier 2016 au
17 février 2016 ;

Considérant le procès verbal de clôture d'enquête attestant en date du
17 février 2016 que l'enquête publique n'a donné lieu à aucune réclamation ;

Sur la proposition du Collège communal et après en avoir délibéré ;

DECIDE, par 17 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, le nombre de votants
étant de 17 de marquer son accord sur le principe d'ouverture de voirie, de reprise gratuite
des ouvrages après leur achèvement et emprise à incorporer au domaine public, relatives au
permis d'urbanisme introduit par s.p.r.l DIOMEDE, domiciliée rue Niton, 14 à 4623
MAGNÉE, relative au bien sis permis d'urbanisme relative à un bien sis Grand'rue, 275 à
4870 TROOZ et cadastré 1ère division, section G, parcelle 183/02A3 et ayant pour objet la
démolition d'un bâtiment existant et construction d'un immeuble à appartements.
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13- DÉSIGNATION À TITRE TEMPORAIRE D'UN(E) DIRECTEUR(TRICE)
D'ÉCOLE FONDAMENTALE POUR UNE DURÉE SUPÉRIEURE À
QUINZE SEMAINES

La séance à huis clos,
Le Conseil communal,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;
Vu le Décret du 6 juin 1994 fixant le statut des membres du Personnel subsidié de

l'enseignement officiel subventionné, spécialement son article 49 ;
Vu le Décret du 2 février 2007 fixant le statut des Directeurs ;
Vu la Circulaire n° 5471 du 26 octobre 2015 de Mesdames Joëlle MILQUET,

Vice-Présidente et Ministre de l'Education et Isabelle SIMONIS, Ministre de
l'Enseignement de Promotion sociale, ayant pour objet "VadeMecum relatif au "Statut des
Directeurs" pour l'enseignement officiel subventionné" ;

Considérant que Madame Joëlle JAMERS, directrice titulaire du groupe II des
écoles communales, est en congé de maladie depuis le 9 novembre 2015 ;

Vu le second certificat médical produit par l'intéressée en date du 15 décembre
2015, couvrant la période du 19 décembre 2015 au 31 mars 2016 ;

Considérant que la durée de son absence atteint 15 semaines et qu'il convient dès
lors de procéder à un appel à candidatures afin d'assurer son remplacement à titre
temporaire, dans sa fonction de Directrice d'école ;

Vu notre délibération du 1er février courant décidant du profil de la fonction à
pourvoir et de l'appel à candidatures ;

Considérant qu'aucun agent n'a été placé en disponibilité par défaut d'emploi dans
la fonction considérée ;

Considérant qu'il convient également de confier une lettre de mission au Directeur
qui sera désigné à titre temporaire, conformément à l'article 32, §1er ;

Vu le procès-verbal de la Commission Paritaire Locale de TROOZ du 14 janvier
2016 marquant son accord sur les modalités de désignation d'un(e) Directeur(trice) d'école
à titre temporaire ;

Considérant que les termes de la lettre de mission à confier au Directeur sont
mentionnés en annexe 2 de l'appel aux candidats ;

Considérant la candidature reçue de Monsieur Mario MESSINEO (280972 du
5 février 2016) ;

Considérant que celle-ci est recevable et qu'elle répond aux conditions du premier
palier telles que reprises dans l'appel ;

Considérant que Monsieur Mario MESSINEO a été désigné en qualité de directeur
d'école à titre temporaire du 26 novembre au 21 décembre 2012, du 20 mai 2014 au
29 mai 2015, du 12 juin au 30 octobre 2015 et depuis le 9 novembre 2015, en
remplacement de directeurs d'école titulaires absents pour maladie ;

Considérant que Monsieur Mario MESSINEO a débuté sa carrière dans
l'enseignement communal de TROOZ le 1er octobre 1997 et a démontré son grand sens de
la rigueur, de la méthode et de l'organisation ;

Après en avoir délibéré ;
Attendu qu'aucun membre ne tombe sous l'application de l'article L1122-19 du

Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;
Le dépouillement de ce scrutin donne les résultats suivants :
Nombre de votants : 17 ;
Monsieur Mario MESSINEO obtient 17 suffrages ;

HUIS CLOS
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En conséquence ;

DECIDE :
Article 1er : Monsieur Mario MESSINEO est désigné en qualité de Directeur d'école

fondamentale à titre temporaire, à dater du 9 novembre 2015.
Article 2 : D'approuver la lettre de mission de Monsieur Mario MESSINEO, Directeur

d'école à titre temporaire, pour une durée supérieure à quinze semaines, tel
que figurant ci-dessous :
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Article 3 : Copie de la présente délibération sera transmise à l'agent concerné ainsi
qu'au bureau régional de la Fédération WALLONIE-BRUXELLES.

Par le Conseil,
Le Directeur général, Le Bourgmestre,

sceau

Bernard FOURNY Fabien BELTRAN

Monsieur le Président clôt la séance à 21h20.


